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Mesdames, Messieurs,

Au cours de ses débats, l'Assemblée Nationale n'a apporté
que trois modifications au texte qui lui avait été transmis par le
Sénat. Deux d'entre elles constituent des mesures d'ordre, néces
sitées par l'évolution des textes depuis le vote intervenu au Sénat il
y a un peu plus d'un an :

— à l'article 5, les mots « officiers d'administration des
affaires maritimes » ont été remplacés par les mots « officiers
du corps technique et administratif des affaires maritimes », afin
de mettre l'appellation de ces personnels en conformité avec celle
qui leur est donnée par le décret n° 76-1228 du 24 décembre 1976 ;

— à l'article 8, mention expresse a été faite de l'applicabilité
de la loi au département de Saint-Pierre-et-Miquelon et à Mayotte
afin de tenir compte des lois du 19 juillet 1976 et du 24 décem
bre 1976 . La première dispose (article 8) que « jusqu'au 1er octo
bre 1977, les lois nouvelles ne seront applicables à Saint-Pierre-et-
Miquelon que sur mention expresse ». L'article 10 de la seconde
précise que « les lois nouvelles ne sont applicables à Mayotte que
sur mention expresse ».

Le seul point de divergence réel concerne la compétence du
tribunal de la résidence de l'auteur de l'infraction lorsqu'il est
étranger et la « compétence-balai » du tribunal de grande instance
de Paris, que le Sénat avait supprimées en première lecture.
L'Assemblée Nationale a rétabli ces deux chefs de compétence.

Cette différence, mineure à la vérité, ne justifie pas une nou
velle « navette » entre les deux Assemblées d'autant que la plupart
des amendements adoptés par notre Assemblée , notamment ceux
qui tendaient à l'augmentation des amendes, ont été intégrés au
dispositif du projet de loi .

C'est pourquoi votre Commission des Lois constitutionnelles,
de Législation, du Suffrage universel, du Règlement et d'Adminis
tration générale vous propose d'adopter sans modification le texte
transmis par l'Assemblée Nationale. Toutefois, ainsi qu'elle l'avait
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fait à l'occasion de la première lecture, elle tient à rappeler tout
le prix qu'elle attache à l'adoption rapide du projet de loi autori
sant l'adhésion à la convention internationale portant création
d'un Fonds international d'indemnisation pour les dommages dus
à la pollution par les hydrocarbures , faite à Bruxelles le 18 décem
bre 1971 . Cette convention est en effet le complément indispen
sable de celle du 29 novembre 1969 dont, au moins en partie, le
présent projet de loi permet la mise en œuvre
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TABLEAU COMPARÂTIF

Texte adopté par le Sénat
en première lecture.

Texte adopté
par l'Assemblée Nationale

en première lecture.
Propositions de la commission .

Articles premier à 4.

. . . Conformes . . .

Art . 5 .

Indépendamment des officiers et
agents de police judiciaire, sont habi
lités à rechercher et à constater les
infractions aux dispositions de la pré
sente loi les administrateurs des
affaires maritimes, les officiers
d'administration des affaires mari
times, les inspecteurs de la naviga
tion et du travail maritime, les
inspecteurs mécaniciens de la Marine
marchande, les techniciens experts
du service de la sécurité de la navi
gation maritime, les officiers de port
et officiers de port adjoints, les
agents de la police de la navigation
et de la surveillance des pêches mari
times, les ingénieurs des Ponts et
Chaussées et les ingénieurs des tra
vaux publics de l'État affectés aux
services maritimes ainsi que les
agents desdits services commissionnés
à cet effet, les agents des douanes
et, à l'étranger, en ce qui concerne
les navires immatriculés dans un
port français, les consuls de France,
à l' exclusion des agents consulaires .

Art. 5 .

Indépendamment...

... les administrateurs des
affaires maritimes, les officiers du
corps technique et administratif des
affaires maritimes, les inspecteurs de
la navigation... (le reste sans chan
gement).

Art. 5 .

Sans modification.

Art. 6.

Conforme
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Imprimerie des Journaux officiels, 26, rue Desaix, Paris . ( 15').

Texte adopté par le Sénat
en première lecture.

Art. 7.

Les infractions aux dispositions de
la présente loi sont jugées, pour les
navires français, soit par le tribunal
compétent du lieu de l'infraction, soit
par celui de la résidence de l' auteur
de l'infraction, soit enfin par celui
dans le ressort duquel le navire est
immatriculé.

Si le navire est étranger, les infrac
tions aux dispositions de la présente
loi sont jugées, soit par le tribunal
compétent du lieu de l'infraction, soit
par celui dans le ressort duquel le
navire peut être trouvé.

Texte adopté
par l'Assemblée Nationale

en première lecture.

Art. 7 .

Les infractions aux dispositions de
la présente loi sont jugées soit par
le tribunal compétent du lieu de
l'infraction, soit par celui de la rési
dence de l'auteur de l'infraction.

Est en outre compétent, soit le
tribunal dans le ressort duquel le
navire est immatriculé s'il est fran
çais, soit celui dans le ressort duquel
le navire peut être trouvé s'il est
étranger.
A défaut d'autre tribunal, le tri

bunal de grande instance de Paris
est compétent.

Propositions de la commission.

Art. 7.

Sans modification .

Art. 8 .

Conforme

Art. 9.

La présente loi est applicable aux
territoires d'outre-mer.

Art. 9.

La présente loi est applicable aux
territoires d'outre-mer ainsi qu'au
département de Saint-Pierre-et-Mique
lon et à Mayotte.

Art. 9.

Sans modification.

Art. 10.

Conforme


